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Code civil

Section III — Des obligations du dépositaire

Extrait

Article 1940

Version du 14 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si la personne qui a fait le dépôt, a changé d’état; par exemple, si la femme, libre au moment où le dépôt a été fait, s’est mariée depuis et se
trouve en puissance de mari; si le majeur déposant se trouve frappé d’interdiction; dans tous ces cas et autres de même nature, le dépôt ne peut
être restitué qu’à celui qui a l’administration des droits et des biens du déposant.

Version du 18 février 1938

Texte source :  Loi portant modification des textes du code civil relatifs à la capacité de la femme mariée.  

Si la personne qui a fait le dépôt a changé d’état, par exemple, si la femme, libre au moment où le dépôt a été fait, s’est mariée depuis; si le
majeur déposant se trouve frappé d’interdiction; dans tous ces cas et autres de même nature, le dépôt ne peut être restitué qu’à celui qui a
l’administration des droits et des biens du déposant.

Version du 3 janvier 1968

Texte source :  Loi n° 68-5 du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des incapables majeurs.  

Si la personne qui a fait le dépôt a changé d’état, par exemple, si la femme, libre au moment où le dépôt a été fait, s’est mariée depuis; si le
majeur déposant se trouve frappé de tutelle des majeurs; dans tous ces cas et autres de même nature, le dépôt ne peut être restitué qu’à celui qui
a l’administration des droits et des biens du déposant.

Version du 23 décembre 1985

Texte source :  Loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants
mineurs.  

Si la personne qui a fait le dépôt a été dessaisie de ses pouvoirs d’administration, le dépôt ne peut être restitué qu’à celui qui a l’administration
des biens du déposant.
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